
 

Les ASC sont de retour ! 

CE DOSO  

 

 

 

 

 

 
29 janv. 2018 

 

Rappel des faits : 

Comme vous avez pu le constater, le secretaire CGT de notre CE a, de manière autoritaire et unilatérale, 
suspendu l'accès des salariés aux Activités Sociales et Culturelles (ASC). 

La CGT a justifié cette décision en invoquant : "En l'absence de la prise en charge des responsabilités au sein 
du bureau par 4 des Organisations Syndicales représentatives au Comité d'Etablissement, le CE est dans 
l'incapacité d'assurer les prestations des Activités Sociales et Culturelles ". 

En réaction à cette prise en otage des salariés, les élus CFE-CGC, CFDT, SUD et FO ont demandé une séance 
extraordinaire du CE pour obtenir :  
 

 d’une part, une demande d’explication de cette décision ; 
 d’autre part, le rétablissement immédiat des ASC.  

Le CE s’est donc réuni le vendredi 26 janvier. Après 5 heures d’échanges déterminés et fermes, les élus CFE-
CGC, CFDT, SUD et FO ont obtenu, par le vote d’une décision*, le rétablissement des ASC qui prendra effet 
dans les plus brefs délais.  

*Décision votée par les élus CFE-CGC, CFDT, FOCOM et SUD : 

« En réaction à la suspension des prestations sociales et culturelles en date du 5 janvier 2018, à la seule initiative 
du Secrétaire du CE DOSO, les élus-es et RS au CE DOSO, réunis ce jour du 26 janvier 2018, décident le 
rétablissement immédiat des prestations Sociales et Culturelles du Comité d’Etablissement DOSO, conformément 
à l’Article L. 2323-83 du Code du travail. 

Dans l’attente de nouvelles orientations ou d’un budget 2018, ces prestations sociales et culturelles seront celles 
de 2017, en référence à l’article 6.2.1 du règlement intérieur du CE DOSO. » 

Résultat des votes :  

Vote « POUR » => CFDT, CFE-CGC, FOCOM et SUD (8 voix) 

Vote « ABSTENTION » => CGT (5 voix). 

Vos représentants et élus CFE-CGC restent à votre disposition pour toutes questions ou informations 
complémentaires. 

 

Employés, maîtrises et cadres, toutes vos infos sur www.cfecgc-orange.org 

Vos correspondants CFE-CGC 
Jean-Jacques Marchi – 06 89 92 34 75  

Jerome Wartel – 06 82 59 52 40 
Maria Brito Martinez – 07 86 28 52 79 

Marie-Noelle D’Arbaumont – 06 70 75 53 95 
Jean-Philippe Watrin – 06 87 60 10 27 

Tous vos contacts CFE-CGC  
dans l’annuaire du syndicat 

bit.ly/annuaireCFECGC 

Version électronique avec liens actifs 
www.cfecgc-orange.org/tracts-et-publications/ 

Vous abonner gratuitement à nos publications  
bit.ly/abtCFE-CGC 

Nous suivre 

 facebook.com/cfecgc.orange  

 twitter.com/CFECGCOrange  
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